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Amendement projet de loi n° 30 Ll

Loi modifiant le Code civil et d’autres dispositions législatives en
matiére de recherche

Article 21 w’f
,//

, s
Dans ’article 21 proposé par ’article /2{' remplacer le deuxiéme alinéa par les

suivants : /’
P

« Il ne peut, en outre, ,,,.f"ioarticiper a une telle recherche qu’a la
condition que la recherche laisse espérer, si elle ne vise que lui, un bienfait
pour sa santé ou, si elle vise ung groupe, des résultats qui seraient bénéfiques
aux personnes possédant les mémes caractéristiques d’age, de maladie ou de
handicap que les membres du groupe. |

Dans tous les cas, il ne peut participer a une telle recherche s’il s’y
oppose alors qu’il en comprend la nature et les conséquences. ».
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